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340 DESCRIPTION PARTICULIERE 
avoit une Communauté de trois Prêtres avetS 
douze Convers , & une de feize Hofpita— 
l ieres , fous la conduite d'une Prieure. L e s 
Sœurs logeoient près de l'Eglife i dédiée à 
la Sainte Tr ini té ; elles en étoient féparées 
par une grande c o u r , à l'extrémité de l a 
quelle étoit leur maifon fous le nom d e 
ffonerie, avec une petite Chapelle de Saint 
E loy . Les bâtimens étant tombés en ruine , 
l'Evoque Zamet l 'unit au grand Hôpital d e 
D i j o n . L'Abbé Claude Fyot ratifia cette 
union en 1681, à condition qu' i l y préfen-
teroit chaque année un pauvre ; ce qui fut 
accepté par le Bureau le 7 Juillet 1681-
{Eglïft Saint Etienne, pag. ^ 0 0 ) . 

Les Chartreux , l 'Hôpital , M M . de C i -
tcaux , font Seigneurs de Brochon ; les pre
miers ont la Haute-Juftice. En 1390 i l y avoit 
déjà trois Seigneurs. La Dame de Pernes 
avoit 38 feux ; les Chartreux 1 ; Hugenin 
de Charmes 2 : i l y en a actuellement 90 & 
300 communians. -

Par Sentence rendue en la Juftice des 
Chartreux, un pourceau qui avoit dévoré 
un enfant au hers, fut pendu en 1540. 

Carrière de pierre rougeàtre qui imite le 
p o r p h y r e , dont on fait des tables. 

Brochon eft fi tué au pied d'une Côte , 
dont le v i n eft au défais du commun Centre 
Fixin fon Annexe & Gevrey ; à un quart de 
Jieue de la gr. route de D i j o n à Châlon* 
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par le parti impoié à une plus grande fomme 
de deniers pour le bien public. 

Sous le Duc XJiarlcs , un pourceau y fut 
pendu en I47Jrwar Jugement du P r é v ô t , 
pour avoir majigé un enfant au hersf Après \ 
la mort de c5jf*rince & la réunion de la Pro
vince à la Couronne par lcsCommiu'aires de 
Louis X I , quelques Villes s'attachèrent au 
parti de Marie de Bourgogne. Beaune, d i t 
î 'Hiuorien Jean de Serres, ne pouvant fa-
vourer le caveffon ( i ) françois , fut la pre
mière à regimber, & fe difpofoit à recevoir ; 
600 hommes d'élite conduits par Simon de 
Quingey ; mais le Gouverneur Charles 
d'Amboife les furprit à Verdun, qu ' i l em
porta d'allant, & v int affiéger Beaune, q u i 
ne fe rendit qu'après cinq femainesde fiége, 
le 2 Juillet 1478. Elle paya 40000 écus d'a
mende au R o i , & s'obligea de fournir aux 
Marchands de Paris les vins dont elle avoi t 
reçu l'argent. C'ait 1 • alors tpie le Roi fit d é - ; 
mol i r les châteaux forts de Meurfault , de 
Corabeuf, de Beligny, de Mimeure & de, 
Savigny. 

Charles V I I I , pour terminer les contefta-
tions fur l 'éleâion des Officiers Municipaux, 
ordonna en 1494 qu ' i l n'y auroit dans la 
fuite que les gens mariés, Bourgeois & Mar-

( 1 ) .Demi-cercle de fer qui fe met fur le nez de» 
jeunes chevaux pour les dompte. &. les drefler. 

Tome IL O o 


